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Contexte de l’opération



STEP

Fonctionnement actuel 
• Réseau séparatif (uniquement eaux usées) sur l’emprise du projet :

• Présence d’un second réseau spécifique aux eaux pluviales.

Type de réseau
Réseau séparatif eaux usées 



Contexte de l’opération
• Nécessité de remise aux normes de la station d’épuration de Bellot non conforme

• Pollution du milieu naturel par flottants mêlés à des flocs de boues

• Surcharges hydrauliques du clarificateur en période pluvieuse

Abandon de la station d’épuration et création d’une station d’épuration
intercommunale avec Villeneuve-sur-Bellot

Création d’un poste de refoulement sur le site de la STEP de Bellot

• Nombreux désordres et anomalies structurelles
sur le réseau d’assainissement séparatif EU

• Emprise opération : Eaux claires parasites

représentent 50 % du débit total

Renouvellement du réseau EU



Etat du réseau
• Rue du Souvenir

• Rue du Pont du ru

• Avenue de Villeneuve

Programme de travaux Schéma Directeur d’Assainissement : renouvellement réseau 
EU



Programme de travaux



Présentation des travaux
• Consistance des travaux EU (part CC2M) :

• Pose de 1 530 ml de réseau EU en Fonte DN 200 mm
• Pose de 96 boites de branchements
• Réhabilitation par l’intérieur sur 25 ml sous le ru (rue du Pont du ru)
• Franchissement en fonçage sur 15 ml sous le ru (rue du Souvenir)
• Raccordements sur le réseau existant

• Montant travaux : 2 579 219 € HT  



Phasage des travaux
• Phasage :  

• Phase 1 : 510 ml – 33 branchements
• Phase 2 : 160 ml – 25 branchements : à réaliser pendant les vacances scolaires 

(présence école primaire)
• Phase 3 : 545 ml – 26 branchements
• Phase 4 : 295 ml – 7 branchements : à réaliser hors vacances scolaires



Conditions d’exécution des travaux



Conditions d’exécution des travaux 

Présentation par l’entreprise PIAN



Récapitulatif
• Déroulé prévisionnel :

05/25 06/25 07/25 08/25 09/25 10/25 11/25 12/25 01/26 02/26

Phase 1

Phase 2

Phase 3

Phase 4



Renouvellement de la canalisation 
d’eau potable



Renouvellement réseau AEP
• Emprise renouvellement conduite d’eau potable (S2e77) – 920 ml et 57

branchements :

Emprise assainissement

Phase 3 
du 17/11 au 17/01

Phase 1 
du 25/08 au 14/11



Renouvellement réseau AEP
• Sur les emprises concernées, par phase :

• Réalisation des travaux d’assainissement – CC2M / PIAN

• Essais réception et Constat d’Achèvement des travaux – CC2M / PIAN

• Réalisation des travaux d’eau potable – S2e77

• Essais réception et Constat d’Achèvement des travaux – S2e77

• Réfection de chaussée

• Planning prévisionnel

• Phase 1 :

• Assainissement : 28/04 au 15/08

• Eau potable : 25/08 au 14/11

• Réfection : à partir du 17/11

• Phase 3 :

• Assainissement : 01/09 au 15/11

• Eau potable : 17/11 au 17/01

• Réfection : à partir du 19/01



Domaine privé



Enquêtes de conformités

Habitation conforme

• Réseau séparatif en domaine public

 eaux usées et eaux pluviales doivent être séparées en domaine privé

Habitation non conformeX

• Impact des non-conformités :

• Saturation du réseau

• Perturbation et baisse d’efficacité du traitement à la station d’épuration



Enquêtes de conformités
• Enquête de conformité réalisée par JBM

• A ce jour :

• 96 habitations concernées

• 64 enquêtes réalisées

• 37 habitations conformes

• 27 habitations non conformes

• 32 enquêtes non réalisées

Alerte : il est urgent de laisser l’accès à la réalisation de l’enquête par JBM



Modalités de financement des travaux

Opération groupée permet d’obtenir des subventions pour chaque habitation à
condition que 80 % des habitants adhèrent à la convention

Montant de la subvention via le 12ème Programme de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie (AESN) : forfait de 5 900 € par habitation 

=> Vous ne payez que la somme RESTANTE soit : 
Montant travaux – Montant subvention attribuée

Si vos travaux < 5 900 € : vous ne payez rien
=> Différence va dans le FOND DE PEREQUATION pour les riverains avec des 
montants importants (clef de répartition)

Autres dispositifs de financement possibles spécifiques aux riverains 
(démarche personnelle) : Agence d’Amélioration de l’Habitat, Caisses de 
retraite…



Modalité de financement des travaux

Travaux réalisés par l’entreprise retenue 
par la CC2M et financés par le particulier 

– subvention 5 900 € TTC

Financés par la CC2M

Réseau 

d’eaux usées



Modalités de financement des travaux

2 cas possibles

Fond de péréquation (bourse) = aider les habitants qui ont des 
montants de travaux élevés

CAS 1
Montant des travaux > 5 900 € 

CAS 2 
Montant des travaux < 5 900 € 

Devis = 7 000 € TTC Devis = 4 000 € TTC

Subvention = 5 900 € Subvention = 5 900 € 

Reste à payer = 1 100 € TTC Reste à payer = 0

Fond péréquation = 1 900 € TTC



Rappel coordonnées :

Travaux domaine public – PIAN

Conducteur de travaux sur place : M. Ferrand

06 29 63 03 27 

Relation riverains : Mme Pokorski

06 20 94 98 05 

Enquête en domaine privé - JBM

07 86 93 57 08



Place à vos questions
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